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Et les salaires'.' direz-vous. Nous ne

pouvons entrer dans les details, niais les

salaires annuels depasscnt la soniinc do

13 millions de francs, rüpartis a 7.000

ouvriers sur 300 jours ouvrables, soit en

nioycnne un salaire journalier do 5 fr. 75.

C'est ainsi (pie des capitalistes sou-
cieux de la vie morale et physique de

leurs ouvriers out resolu la question
sociale d'une faeon qui nous parait admirable.

I)' M1.

Quelques eonseils de M"° Nightingale eoneernant les
gardes-malades

Dans la construction d'un hdpital, il
faut so prtioccuper avant tout dc son

hygiene; autrenicnt, comme le disait un grand
mödecin tranf;ais au XVIII1' siecle, les

höpitaux sont le malhcur de la civilisation.

Un syst&me de ventilation indique line
faute de construction ct ne romplacera
jamais le benefice dc fenfitres ouvertes
dans des sallcs bicn construites, qui, si
clles ne jouissent pas d'un air pur, prou-
veront tout simplement que le personnel
n'est pas A la hauteur de sa tache.

Le d£faut d'espace, d'air pur, de lu-
mifere et l'agglomeration constituent l'in-
fection et la contagion, mots qui bicn
souvent servent a couviir d'impunite les

fautes dc construction et d'arrangements
sanitaires qui, chez les Meridionaux sur-
tout, servent d'excuse pour ne pas chcr-
chcr a remödier il ces causes de maladies.

Les maladies sont des resultantes et

non des personnalitös, et le vrai art de

soigner, c'est d'ignorer la contagion, sauf

pour la prevenir.

Tout höpital mal construit, mal place,
est unc grosse pcrto d'argent; les maladies

s'y prolongeront, l'encombrement en

resultera, le personnel souffrira, sera
instable, ct le service, mal assurt, sera cause
de grands gaspillages.

*
* *

On a souvent le tort de eroire qu'en
construisaut un höpital, le but ii atteindre
est uniquement de reunir lcs malades ct
les medecins, comme si ces derniers dtaient
munis d'une force ocultc de guerison, quel

que soit le milieu et les conditions oil se

trouvent les hospitalises.
* i

* * i

Le modele ideal d'un höpital est celui
aux pavilions separes avec un seul etage,

places il une distance les uns des autres

qui egale le double de leur hauteur. L'hö-
pital tout enticr devrait etre bati sur sous-
sol en arches et les pavilions relics par
un corridor-promenoir, oil les sallcs ne

s'ouvriraient pas directenicnt pour eviter
le transport de l'air d'une salle dans une
autre.

*

Tout malade bruyant, oil ndcessitant

l'eloigncment pour d'autres raisons, doit
pouvoir etre transports dans une chambre
ä part ct muni d'un service special. Placer
cctte sorte de malade dans une pihee
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comniuniquatit avoc la salle commune,
c'cst le plus souvont lo moyon do lo

nebliger on de monopoliser a son profit lo

personnel an detriment du soin des untres.
Ces petites eliambres, qui existent souvent
dans les hdpitanx francais, sunt mi souci

perpetual quand elles sont ainsi employees.

* *
Le travail d'une salle de malades est

si essentiellement feminin, que s'il est

livre a des homines, il exigera im
personnel plus nombreux sans que le service
soit aussi bien fait.

fl lie faut avoir dans 1111 höpital que
les meubles strictement indispensables et
ceux-ei no doivent jamais presenter des

rainures, des sculptures on des eornielics

qui ne sunt que des receptacles pom- les

ponssieres, conipliquant enormement les

soins de proprete, qui ne sont jamais
suffisants.

*

11 y a beauconp de -ouffrancos qui
sont surajoutees a cellos qui sont dues

au fait de la maladie, et ce n'ost que
lorsijiie lc sujet se trouve ini^ dans de-
conditions d'air, de confort, de proprete
et de repos moral, par le soin du
personnel soignant, que les medocins pcu-
vent arriver ii reconnaitre quels sont les

malaises reels et inevitables d'un etat pa-
thologique doime.

I La [in au prm-hai» nuniernj

Circulaire de la Direction centrale de la Croix-Rouge suisse

aux Comites des 50 sections

Xous avons 1'avantage dc porter ce qui suit a votre connaissancc, et de vous

pricr de traiter cet objet lors de la plus prochaine reunion de votre Comite.
Le Conseil federal a decide que le produit de la vente de la carte officiellc du

1" aoüt reviendrait cette annüe a la Societe centrale de la Croix-Rouge suisse.

Le «Comity dc la fete nationale» ä Zurich, charge dc choisir le sujet dc la

carte du L'1' aofit, et d'en faire la distribution, a peusö qu'il scrait utile — dans le

but d'obtenir nil resultat financier brillant — de domander le concours des sections
de la Croix-Rouge, des samaritains, de la Society militaire sanitaire et de la Societe

d'utilite publique des femines suisses. Ces societes auraient a s'occupcr de la

propaganda a faire, ainsi que de la vente en detail des cartes postales officielles.
II a etc prevu que deux cartes differentes seraient mises en circulation cctte

ann6e; les sujets choisis sont particulihrement attrayants et plairont certainement au

public. Le prix cle vente reste le meine que les annces precc'dentes, soit 20 ct. la

carte affranchie. Lc Comite de la fete nationale fait line remise de I ct. par carte

aux sections qui feront one commande forme de 300 exemplaires au moins. C'est
dire qu'au lieu de payer 20 fr. les 100 cartes, les sections n'auront a verser que
10 fr. Le benefice qu'eu pourront retirer les sections sera dhs lors il'autant de fois
4 fr. qii'elles auront commande cle ccntaines de cartes qui doivent etre revendues au

prix fixe do 20 ct.
Xous savons fort bien qu'une parcille remise n'aurait pas 6t6 necessaire pour

encourager les sections a s'occupcr activcment de cette vente et qii'elles seraient car-
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